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JOURNAL OB T i E N H I 

G R A N D CAFE D E S VOYAGEURS 

C o n c e r t S k y m p H o n i q u e 
donné par l'Orchestre GHÉRARD1 

Dimanche 23 mars 

1 " P A R T I E 

1 Pari« New-York, marche 
américaine Trespaillé. 

2 ¡{osannali, valse Brès 
3 Lee Cloches de Corneville 

tant Plariquette. 
4 Monte Cristo Kotlar. 
5 La Favorite, ('• partie... Donizetti. 
6 La Paloma Habanera Oorbin. 
7 La Rosati, air de ballet. Elsen. 
8 Chanson d'amour, grand 

air varié pour (luto, M. 
Alberghini Doppler. 

? • P A R T I E 

1 Dans la forêt, valso Robert. 
2 Guillaume Tell (2* partie). Rossini. 
3 Sérénade italienne Gorvasis. 
•I La lettre d'amour Charmettes. 
5 {/ombre, fantaisie Flotow. 
fi Clair do lune, mazurka... Faidev. 
7 Flagrant délit, polka,... Jouberti. 

LA MIMOSA 

A M"' Léon Mayet. 
Là-bas, vers le pays du rêve, 
Flourit l'étrange mimosa. 
Dont chaque branche ail vent soulève, 
L'or d'un rayon qui se brisa. 
Fleur pudique et lleur de tendresse. 
Sensible elle reste en éveil. 
Pour ne garder que la care«se, 
D'un baiser reçu du soleil. 
Elle exhale, senteur Bupréme, 
Une ivresse faite d'espoir, 
Qui vous pénétre et que l'on aime 
A retrouver encor le soir. 
Un souffle meurtrit son feuillage 
Si fin, qu'en sa profusion. 
Il ne peut donner de l'ombrage 
Qu'aux charmes de l'illusion, 
Triste, parfois, l'aube menace 
De la fleur le brillant trésor, 
Laissant 4 l'orage qui passe 
Un tourbillon de flocons d'or. 
Et dans cette heure qui s'achève. 
Aussi lourde que la douleur. 
L'ineffable bonheur du rêve 
Ne peut durer plus que la fleur! 

Clady ROT. 

PRÊTS SUR TITRES 
Le C R É D I T L Y O N N A I S , _ 

Vienne , p r ê t e s u r t o u s l e s t i t r e s 
F r a n ç a i s e t E t r a n g e r s q u i on t un 
l a r g e m a r c h é ( R e n t e s , Ac t ions 
Obl iga t ions l. 

D e m a n d e r l e s Condi t ions a n 
Guiche t des T i t r e s . 

l e M o n i t e u r d e l a M o d e 

Sommaire du 22 Mars 1902 

Toujours des modèles nouveaux de cos-l 
tûmes pratiques; dot toilettes d'enfants 
¡des travaux de dames très intéressants 

Sous la rubrique « Choses et autres », 
de jolis objets pouvant être offerts comme 
œufs de Pâques: une cloche porte-parfum 
une bourse, un porte-fleurs des plus ori 
giriaux. 

Etude de coupes, Conseils pratiq 
Puis, la chronique d'Archiduc, les legen 

¡des de Pâques, la Beauté, la Santé, du 
docteur Maréchal, la graphologie, les| 
récréations, l'art culinaire. 

Mentionnons la correspondance où il 
est répondu à toutes les demandes des 
abonnées. 

DON JUAN N O U V E A U S I E C L E 
Il subjugue le coeur des belles 
Par un procédé tout nouveau ; 
Il ne s'approche jamais d'elles 
¡Que parfumé d'exquis Congo. 

A. Soiselle, au Savonnier Victor Vaissier. 

FABRIQUE DE COURONNES MORTUAIRES 

V™ M A T R A Y 
1, r u e du Collège, 1, Vienne 

Gros et Détail 
Bon marché exiraordinaire 

SOLEIL COUCHANT 
¡Sur la plage, au moment où le lointain se 

[dore. 
J'ai vu, ce soir, le crépuscule le plus beau. 
'La mer. à l'horizon, s embellissait encore 
De la douce couleur du savon Mikado. 

En vente à Vienne, chez Messieu» 
HONIRR A B E R N E , cours Romes-
ang, 3 4 . — Fabricant Félix E T D O U X 

Marseille. 

Ar t . 4 I Et le neuvième el der-
nier lot, formé de la terre 

Une terre, sise au lieu dit Flachè- sur Antlion, au lieu dit 
res, contenant environ un hectare les Garennes, sur la mise 
quaranle-cinq ares vingt centiares el A prix de cinqcents francs, 
confinant : au nord, un chemin public ; ci 
au levant, un chemin ; au midi, terre 
de Vitoz, et au couchant, terre de 
M. Claude Beaujean. 

Vienne, le vlngt-deux 
neuf cent deux. 

500 fr. 

m a r s mil 

Art . 5 

Un tènement de bols taillis, situé 
partie sur la commune de Cbavanoz 
et partie sur celle d'Anthon, au lieu 
dit Charbonnières, contenant environ 
un heelare soixante-treize ares dix 
centiares et ayant pour confins: au 
nord, M. Louis Boissat ; au midi, 
un chemin ; au levant, veuve Gros 
Claude, et au couchant, M. Crevât. 

IMMEUBLES 
situés sur la commune de Jonage 

Art. 6 

Une parcelle de terre, située 
iett dit la Bâlie-Buissonnière, con-

lenant environ dix-huit ares quat re-
vingts centiares, et Joignant: du nord, 
terre (Ift (ïnillanmn MartiRnat; du 
levant, terre de Pommet, el au cou-
chant, jardin à François Gret, et du 
midi, terre des enfants Levrat . 

Pour extrait : 

Signé L. HILAIRE, avoué. 

Enregistré à Vienne le vingt-deux 
mars mil neuf cent deux, folio 
case . ' 

Reçu un 
ceniimes. 

franc quatre-vingt-huit 

Signé : DE R O T O N . 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser S M» H I L A I R E , avoué 
poursuivant et & M' FAYE, notaire, 
dépositaire du cahier des charges. 

Etude de M ' G e o r g e » D A M N , 
place de la Miséricorde, n - avoué 

1 
à Lyon 

Vente par Surenchère du Sixième 
SUR CONVERSION 

En l'audience des criées clu Tribunal civil de Lyon 
D ' U N 

G R A N D T È H Ï B 1 H E I M T D ' I M M E U B L E S 
COMPOSÉ D E 

dil] 

Etudes de M* Loai* HILAIRE, licencié en droit, avoué 
à Vienne, place du Palais, 3 

Et de Ma FAYK, notaire à Pont-de-Chéruy (Isère) 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
Ensuite de conversion de taisie immobilière en vente vohntaire 

L U 
situés sur les communes de 

C H A V A N O Z , J O N A G E , J O N S e t A N T H O N 
Appartenant à Mademoiselle EOISSAT, ci-après qualifiée et domiciliée 

L ' A D J U D I C A T I O N 
aura lieu le 

Dimanche treize Avril mil neuf cent deux i 
à deux heures du soir ' 

en la salle de la Mairie de Cbavanoz 
par le ministère de M* FAYE, notaire à Pont-de-Chéruy 

Art. 7 

Une autre terre, sire au lieu un 
vlicoulières, contenant quarante-huil 
lires cinquante centiares environ, el 
ayant pour confins: au nord, terre 6 
Bernard ; au levant, un chemin pu-| 
blic ; au couchant, terre de Saugnieu, 
jet au midi, terre do Bernard. 

IMMEUBLE 
situé sur ta commune de Jons 

Art. 8 

Une terre, située lieu dit les Pais-I 
|ses, contenant environ quatre-vingt-
quinze ares, ayant pour confins: au 
levant, un chemin ; au raidi, le ruis-| 
seau de Rapaton ; au couchant , 
Brédy, et au nord, un chemin. 

IMMBUBLE 
situé sur la commune d'Anthon 

BATIMENTS 
D'HABITATION ET D'EXPLOITATION 

VASTE USINE 
A Y A N T S E R V I D E F A B R I Q U E D E S P A R T E R I E 

E T I M M E U B L E S P A R D E S T I N A T I O N 
SOL, HANGAR, COUR, EGUR1E, JARDIN 

A proximité du Rhône et d'une gare de Chemin 'de fer 
SIS AUX 

R0CHES-DE-C0NDR1EU, arrondissement de Viaioe (Isère) 
L I E U D E C H A M P A G N O L K 

ADJUDICATION 
»a Samedi dlx>nenf Avril m i l neuf cent deux 

à midi 

NOMS et QUALITES des PARTIES 

FORMALITES et PROCEDURE 

g . Cetle vente a lieu à la requête : 
De Monsieur Maurice de GOYS, 

Une terre, située au lieu dit les ? t D p , o y é d e c o m n i e r c e , demeurant i 
Garennes, mesurant environ un hec- *,o n ' r " e Jfan-de-Tournes, 10, 
tare vingt-neul ires trente-un cen-
tiares, et joignart : du nord, terre * . . 
M. C a m u s ; du levant, un chemin p e r 8 0 n n e d e M " Georges DALIN, 
miblic; du midi, terre de M. Louis • T 0 " é à Lyon» Place de la Miséri-I 

et du ¿chant—¿ois de M 

Cette vente est poursuivie ft la 
requête de M. François BERRAUD 
propriétaire & Chavanoz, lieu de Bel-
mont, qui lait élection de domicile et 
constitution d'avoué, en l'élude et 
personne de M* Louis HILAIRE. 
avoué, près le Tribunal civil dé 
Vienne, domicilié en ladite ville 
place du Palais, n- 3. 

En présence de Mademoiselle Anne' 
Pierrette-Marie dite Anna BOISSAT 
propriétaire - rentière, domiciliée i 
Chavanoz, qui lait élection de domi 
ci le et constitution d'avoué, en l'étude 
et personne de M' Martial MORAND 
avoué près le susdit Tribunal, domi 
cilié à Vienne, place du Palais, n- 8 

Elle a lieu en vertu : I- d'un procès-l 
verbal de saisie, du ministère de 
M. GIRAUD, huissier à Meyzieu, en 
date des vinqt-l.uit et trente décem 
bre mil neut cent un, enregistré e* 
dénoncé à Mademoiselle BOISSAT,. 
par exploit du même huissier, en 
date du dix janvier suivant. Ces deux 
actes transcrits au Bureau des Hypo-
thèques de Vienne, le seize dudit 
mois de janvier, volume 235, numéros 
40 et 41 ; 2• d'un jugement sur re -
quête, rendu par le Tribunal civil dei 
vienne, le premier lévrier mil neufl 
cent deux, enregistré, convertissant1 

en vente sur publications volontaires 
les poursuites de saisie immobilière, 
commencées par M. BERRAUD con-
tre Mademoiselle BOISSAT, et com-
mettant M' FAYE, notaire à Pont-de-j 
Chêruy, pour procéder à la vente ; 
3 ' d 'un cahier des charges, clausrsj 
et conditions de la vente, dressé pa-
ledit M- FAYE, notaire, le dix-huit 
mars mil neuf cent deux, enregistré 
et déposé en ses minutes le même 
jour, suivant acte de dépôt en date 
dudit jour, enregistré. 

telle 

DESIGNATION 
des 

• H M K U B L E S 
à vendre 

qu'elle a été insérée au cahierl 
des charges 

IMMEUBLES 
situés sur la commune de Chavanoz 

Art. 1 " 

Une pièce de terre, sise au lieu dil 
au Clos, appelée les Verchèrès, de la 
contenance d'environ cinquante-trois 
ares cinquante-cinq centiares, confi 
nan i : au nord, 1s route de Villette 
l'Anthon à Chavanoz; au levant 
•erre de Louis Boissai ; au midi, 
terre du même, el à l'ouest, terre de 
M. Camus. 

Art . 2 

Une pièce de terre, sise au lieu dit] 
Champ Loup, contenant environ deux 
hectares huit ares seize centiares, et 
confinant : au nord, terre i M. Camus; 
au levant, bois taillis de Louis Bois-
sat ; au midi, terre du même, et 
l'ouest, un cbemin public. 

Art. 3 

Une parcelle de terre et bois, slsel 
au lieu dit Flachères, comenant «n-[ 
viron trente-huit ares, et confinant : 
au nord, terre de M. Micbalon ; aul 
levant, un chemin ; au midi, terre de 
VI. Bouvatier, et au couchant, des| 
chemins. 

LOTISSEMENT 
i et 

M I S E S A P R I X 

Les immeubles ci-dessus désignés} 
seront exposés aux enchères publi 
ques suivant le lotissement et les 
mises à prix suivantes : 

Le premier lot, qui comprendra 
la toialué de la terre, sise au lieu dit 
au Clos, figurant il l'atticle premier 
|sur la mise à prix de cinq cents! 
francs, ci 500 fr, 

Le deuxième lot, qui 
¡est formé de la terre au 
mas de Champ Loup, ar-
ticle deux de la désigna-
tion, sur la mise à prix 
de douze cents francs, ci. 1.200 Ir 

Le troisième lot, qui 
se compose de la terre 
et du bois, au mas des 
Flachères, indiqués i l'ar-
ticle trois de la désigna-
non, sur la mise a prix 
de cent francs, ci 100 Ir 

Le quatrième lot, qui 
comprendra la terre, sise 
au lieu dit Flachères, 
appelée Broussailles, ar-
ticle quatre de la dési-
gnation , sur la mise à 
prix de cinq cents Irancs, 
ci 500 tr. 

Le cinquième lot, tor-
raé du bois taillis, Situé 
¡sur Chavanoz et sur An-
thon, au lieu dit Charbon-
nières. indiqué à l'article 
cinq de la désignation , 
sur la mise à prix de 
¡cinqcents Irancs, c i . . . . 500 Ir. 

Le sixième lot compre-
nant la terre sur Jonage, 
au lieu dit Bâtie-Buisson-
nière, article six de la 
désignation, sur la mise 
à prix de cent Irarics, c i . 100 fr 

Le septième lot, formé 
de la terre sur même 
commune, au lieu dit les 
Micoulières, article- sept 
de la désignation, sur la « 
mise à prix de deux cent3 
francs, ci 200 fr. 

Le huitième lot com-
prenant la terre sur Jons, 
au mas des Paiss ts , sur 
ta mise à prix de deux 
cents irancs, c i . . . t 200 fr. I 

corde, 

1* De Madame veuve de GOYS, 
propriétaire, demeurant à Montfau 
con (Haute-Loi re), 

Laquelle a lait élection de domicile 
et constitution d'avoué en l'étude e> 
personne de M' Georges DALIN, 
avoué 6 Lyon, place de la Misérj 
corde, I ; 

2- De Monsieur Louis - François 
Albert CHAMOUTON, fabricant de 
sparterie, demeurant h Lyon, rue 
Chevreul, 72 ; 

31 De Monsieur P ITRE, expert 
teneur de livres, demeurant i Lyon, 
rue Saint-Côme, 13. 

« Ce dernier en qualité de syndir 
de la faillite de M. CHAMOUTON, 
susnommé », 
Lesquels ont fait élection de domi-

cile et constitution d'avoué en l'étude 
et personne de M» DESHAYES, avoué 
ii L y o n , rue Mercière, S4, 

4- De Monsieur Antoine - Vincent 
BROSSY, notaire k Condrieu, y de-
meurant , 

Lequel a lait élection de domicile 
et constitution d'avoué en l'étude et 
personne de M» VERZIER, avoué 
Lyon, place des Cordeliers, 1. 

En vertu et exécution : 
1- D'un jugement contradictoire 

rendu par la troisième Chambru du 
Tribunat civil de Lyon, le vingt-un 
novembre mil neuf cent un ; 

2 ' D'une sentence d'adjudication 
tranchée en l'aud<ence des criées du 
Tribunal civil de Lyon, le onze jan-
vier mil neut cent deux, aux termes 
de laquelle Monsieur BROSSY, sus-

nommé, a été retetiu adjudicataire au 
prix principal de seize mille francs, 
loutre les charges, des biens ci-après 
désignés ; 

3 D'un acte fait au greffe du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt janvier 
mil neuf cent deux, aux termes duquel 
Monsieur Maurice de GOYS, sus-
nommé, a surenchéri dtt sixième le 
orix principal de l 'adjudication pré-
citée, outre les charges et s'est en-
gagé à porter et faire porter les nou-
velles enchères au prix principal de 
dix-huit mille six cent soixante-dix 
fr ini is , outre Iuh «lia i «es ; 

4- D'un jugement rendu par la 
troisième Chambre du Tribunal civil 
de Lyon, le quinze lévrier mil neuf 
cent deux, qui a validé la surenchère. 

DÉSIGNATION 
des 

• a c t i a o s a 
à vendre 

I. — Immeubles en nature. — Un 
grand lèneinerit de bât iments , sis 
aux Rocbe8-de-Condrieu, arrondis-
sement de Vienne (Isère), lieu de 
Champagnole. composé de : 

1* Une maison d'habitation, com-
prenant r e z - d e - c h a u s s é e , premier 
étage et grenier au-dessus, écurie, 
hangar au levant ; 

2* Usine de sparterie au m i d i , 
-.haudière, séchoirs, machine à va-
peur et teinture au couchant. 

Ent re les bâtiments, une grande 
¡cour, prenant son entrée sur le cbe-
min de Cbampagnole par un portail 
en 1er à deux battants, situé au midi 
dudit tènement de propriété. 

Ce tènement clos par les bâtiments 
est confiné : au nord, par chemin de 
halage du Rhône ; au midi, par che-
min de Champagnole; â l'est, par 
propriété Marchand,, chemin de ser-
vice entre deux ; à fVuesl, par han-
gar à Mouton et propt 'é lé à Perret . 

Ce tènement d ' immeubles est porté 
i la manière suivante sur les re-

gistres de la matrice cadastrale des 
Rocbes-de-Condrieu ; 

N°'du PLAN 

275 
273-275 bis 

274 
273 

LIEUX DITS 

Champagnole 
id. 
id. 
id. 

NATURE § S (A Itf M 
V» 

de la Propriété S 
I 

« —1 U . 
» Ui oc 

h. a. c. 

Maison » » 187 50 
Filarie 9 » 150 » 

Fabrique Sparterie » )» 600 > 
Machine à vapeur » » 288 

Propriétés portées comme non bâties au nom de Chamouton Louis-Francois-
, Albert, fabricant de sparterie, rue Ohevreul, 72, à Lyon : 

273 
274 
275 

275 bis 
824 P 
275 P 

15 

Ohampagnole 

id! 
id. 
id. 

Matras 
Obampagnole 

Bâtiment 2 90 1 1 21 
Jardin 6 20 1 4 07 

Sol 2 05 1 0 86 
Sol 5? 1 0 25 

Saussaie 6 31 1 1 13 
Sol 53 1 0 22 

Bâtiment 10 1 0 04 
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